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Le Conseil a tenu un débat d'orientation sur les propositions relatives à un règlement et à une directive 
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les 
restrictions applicables à ces substances et instituant une agence européenne des produits chimiques. Les 
délégations ont été invitées à répondre aux questions indicatives suivantes suggérées par la présidence:

- compte tenu du rôle et des contributions respectifs des procédures d'autorisation et de restrictions en ce 
qui concerne la gestion des risques que présentent les substances extrêmement préoccupantes pour la santé 
humaine et l'environnement ainsi que des liens entre ces deux procédures, y a-t-il lieu d'examiner les 
possibilités d'améliorer l'efficacité de la proposition afin de permettre la réalisation rapide et rationnelle 
sur le plan des ressources des objectifs sous-jacents ?

- le Conseil estime-t-il que la proposition de la Commission aborde les éléments essentiels permettant 
d'encourager le remplacement des substances extrêmement préoccupantes de manière à réduire les risques 
pour la santé humaine et l'environnement tout en encourageant l'innovation et en renforçant la 
compétitivité de l'industrie européenne ?

- le Conseil estime-t-il que la proposition de la Commission prévoit des dispositions suffisantes en matière 
de qualité des données fournies par l'industrie ou s'il y a lieu, dans le cadre de l'examen en cours du 
règlement REACH, d'étudier la nécessité de mesures complémentaires ?
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